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Michela Barbot 

 
 
L’ « encastrement institutionnel » des prix et de l’évaluation dans l’Europe moderne 
 
 
Introduction  
 
Comment la dialectique entre les prix et la valeur des biens était-elle appréhendée 

avant d’entrer dans le giron de la science économique ? Et quels étaient les fondements 
institutionnels et matériels des opérations d’évaluation ? Jusqu’à des temps très récents, 
l’historiographie moderne a abordé ces thèmes essentiellement par le prisme de la 
question de la justice des prix. Relisant sous cet angle les traités juridico-théologiques 
de la Seconde Scolastique du XVIe siècle, les historiens intéressés à cette thématique se 
sont livrés à deux analyses largement opposées. Certains auteurs ont insisté sur la 
dimension fortement éthique des concepts de « juste prix » et d’«estimation commune » 
(communis aestimatio) forgée par cette école de pensée, tandis que d’autres – dont, 
notamment, Joseph A. Schumpeter – ont interprété ces mêmes catégories comme des 
anticipations de la théorie de la main invisible et du marché parfaitement concurrentiel. 
Nourri par une série conséquente de travaux et de débats1, le clivage entre ces 
interprétations s’est reproduit jusqu’à engendrer un effet lexical très puissant : sauf de 
rares exceptions, très peu d’études ont questionné la prétendue universalité du 
vocabulaire des auteurs néo-scolastiques. Si toutefois on déplace le regard par rapport 
à cette tradition de pensée et aux controverses qu’elle a suscitées, on s’aperçoit qu’il 
existe un autre angle d’approche permettant d’appréhender la façon dont les sociétés 
d’Ancien Régime se sont saisies de la question des prix et de la valeur : il s’agit des 
réflexions et des règles élaborées dans la sphère du droit civil.  

 
La valeur, les prix et les contrats 
 
À partir du début du XVIIe siècle, les écrits de droit civil traitant de l’évaluation des 

biens se multiplient partout en Europe continentale. C’est aussi le cas de la France et de 
l’Italie, qui connaissent une ample production de dictionnaires, encyclopédies, recueils 
de jurisprudence et traités doctrinaux consacrés, en tout ou en partie, à la question des 
prix et de l’estimation. Bien que le style argumentatif soit susceptible de changer 
sensiblement d’un genre éditorial à l’autre, tous les auteurs de ces ouvrages – comme 
d’ailleurs le font les économistes préclassiques (Grenier, 2018) – accordent une nette 
préférence à la notion de prix qu’à celle de valeur, se limitant, le cas échéant, à proposer 
des définitions croisées de ces deux termes : le prix est ainsi souvent qualifié de « valeur 
d’une chose » et la valeur de « prix des choses ».  

 
1 Pour un récent bilan historiographique sur cette question, dans une perspective 

transchronologique, voir Chankowski, Lenoble, Maucourant, 2020.  



En dépit de cette circularité lexicale, la plupart des auteurs constatent l’absence d’un 
lien nécessaire entre la notion de valeur et celle de monnaie, tandis qu’ils considèrent 
que le prix doit préférablement être exprimé en termes monétaires. Mais encore plus 
qu’à la monnaie, la notion de prix est reliée aux contrats, et notamment au contrat de 
vente. Plusieurs sont, en fait, les ouvrages qui soulignent que le prix est, tout d’abord, 
l’« argent tiré de la vente d’une chose »2.  

Dès lors qu’un lien préférentiel est envisagé entre les prix et la vente, l’attention 
portée à ce contrat amène les juristes à s’intéresser à un attribut qui est, à leurs yeux, 
beaucoup plus primordial que celui de la justice des prix : il s’agit de leur certitude. Cet 
attribut est interprété de la même façon en France et en Italie : un prix certain est un prix 
« consensuel » et dont l’existence permet de réaliser une vente « parfaite ». Cette 
dernière, à son tour, est qualifiée d’un contrat symétrique, qui s’appuie sur 
l’interdépendance des engagements librement assumés par deux parties, et par lequel 
l’une transfert à l’autre la pleine propriété d’une chose « pour le prix d’une certaine 
somme d’argent »3.  

Malgré la préférence accordée à la vente « parfaite », celle-ci est très loin de couvrir 
la totalité des pratiques contractuelles d’Ancien Régime. Tout d’abord, les transferts 
bilatéraux occupent une place sensiblement plus réduite que les actes unilatéraux et 
gratuits tels que les donations et les successions. Qui plus est, les systèmes de dévolution 
de la propriété par voie successorale se confondent très souvent avec des opérations 
impliquant des transferts monétaires, rendant extrêmement poreuses les frontières 
entre les dimensions du gratuit et de l’onéreux (Derouet, 2001). Même dans le cadre des 
transferts avec compensation monétaire directe, les biens peuvent changer de main sans 
qu’il n’y ait ni vente complètement libre et volontaire, ni translation de la propriété 
pleine et exclusive sur un bien (Béaur, 1991). La seule admissibilité de ces différentes 
possibilités impose d’envisager les meilleurs moyens d’assurer le respect de la condition 
du prix certain et, par là, la correcte exécution des engagements contractuels. 
Cependant, cette opération n’est pas réalisée de la même manière des deux côtés des 
Alpes. 

Dans le sillage du principe du consensualisme forgé par l’école du droit naturel4, les 
juristes français sont enclins à élargir au maximum l’ampleur de la catégorie de la vente 
jusqu’à y inclure différentes formes de cession5 et à considérer que tous les prix rattachés 
à cette catégorie, étant par définition consensuels, sont incontestable indépendamment 
de leur montant.  

La posture des juristes italiens est très différente, dans la mesure où ils s’engagent 
ouvertement à rendre intelligible le pluralisme contractuel qui se déploie devant leurs 
yeux, ce qui les amène à réduire la fonction de modèle remplie par le contrat de vente. 
La priorité, en Italie, étant celle de « bien distinguer une espèce contractuelle de 

 
2 Giussani, 1615, p. 19.   
3 Ainsi Pothier, 1762, t. 1, p. 1. 
4 L’apport de cette école (et notamment de la pensée de Domat et Pothier) à la théorie du 

consensualisme est souligné, entre autres, par Gazzaniga, 1990. 
5 C’est le cas, par exemple, du contrat d’échange, ou encore de la dation en paiement (Poughon, 

1987; Zafarana, 2011). 



l’autre »6, les modalités de fixation des prix sont envisagées comme des éléments clés 
pour bien mener cette opération. Cette priorité conduit à multiplier à volonté les 
taxinomies et les classifications, comme le fait par exemple un juge milanais du XVIIe 
siècle (Giussani, 1615) qui identifie quatre-vingt-quatre types de prix suivant les 
contrats qui les encadrent. 

 
L’estimation et ses modes d’emploi 
 
Quoique inscrites dans des traditions doctrinales bien établies, ces deux positions 

sont aussi un reflet des stratégies politiques adoptées pour faire face au problème de 
l’incertitude et de l’insécurité qui pèsent sur l’exécution des contrats. Encore une fois, 
ce problème n’est pas résolu de la même manière, et cette différence explique la place 
inégale qui est attribuée aux procédures d’estimation des deux côtés des Alpes.  

Dans le système italien, dominé par l’absence d’un État nation et par une forte 
fragmentation politique, l’institutionnalisation de ces procédures à une échelle locale 
dessine la voie maîtresse pour assurer la stabilité des échanges et réduire la conflictualité 
en matière de prix. C’est précisément pour cette raison que la plupart des coutumes 
municipales et régionales – ainsi que de nombreux juristes – préconisent que les notaires 
ou les parties soient assistés par un expert-estimateur agréé par les institutions 
publiques, et que celui-ci intervienne, dans la mesure du possible, pour l’établissement 
de tout acte comportant la fixation d’un prix.  

L’ampleur des tâches qui sont confiées à ce « spécialiste de l’évaluation » s’associe 
à la définition d’un ensemble contraignant de conditions et de formalités procédurales 
qu’il est tenu de remplir (Siciliano Villanueva, 1895). Ce système articulé de règles, dans 
lequel l’« estime » de l’estimateur occupe une place de premier plan7, ne satisfait pas 
uniquement des exigences de nature légale, mais répond également à la volonté de faire 
en sorte que son jugement soit perçu comme justifié et fondé, et que les procédures 
d’estimation puissent jouir du plus large consensus possible. C’est aussi l’objectif des 
manuels d’estimo, un ample corpus de textes diffusés à l’échelle de toute la péninsule 
(Brusa, 2007), qui sont entièrement consacrés à la formalisation d’une série de 
techniques et de procédés permettant de livrer une « juste estimation ». 

Alors qu’en Italie la voie choisie est celle de régler le problème des prix de manière 
ciblée et contextuelle, de sorte à garantir leur justesse au moment même où les biens 
changent de main, en France, en revanche, ce problème est davantage résolu par 
l’adoption d’une série de normes qui interviennent, en amont, sur le contrôle de la 
qualité et sur la certification des modes de fabrication des produits. 

L’attention à la qualité des produits n’est pas moins importante en Italie qu’en 
France mais les formes de protection dont cette qualité fait l’objet sont sans commune 
mesure. Un tournant majeur est représenté par la politique économique colbertiste, qui 
à partir des années 60 du XVIIe siècle introduit un changement d’envergure : grâce aux 
garanties apportées par l’État, les anciens systèmes locaux de certification de la qualité 

 
6 Ainsi le juriste romain Giovanni Battista De Luca (1673, livre IV, partie III, p. 10). 
7 C’est ce que nous avons montré, pour le cas milanais, dans Barbot, 2015. 



et de surveillance et répression des fraudes assument une ampleur et une validité 
élargies au royaume tout entier. Ce changement d’échelle a des effets de première 
importance sur le plan de la responsabilité contractuelle, puisque les acteurs 
économiques, partout en France, sont idéalement mis dans la condition de pouvoir 
vérifier les caractéristiques et les spécificités des marchandises avant même de s’engager 
dans le processus contractuel. Les experts français s’inscrivent à plein titre dans cette 
« économie de la qualité » : leur rôle, en effet, est avant tout d’authentifier les choses 
soumises à leur expertise, en comblant ainsi les vides laissés par la règlementation 
étatique8.  

Dans le contexte français, l’approche consensualiste dominante dans le droit civil et 
la politique adoptée pour garantir l’exécution des contrats finissent donc par converger 
vers une seule et même orientation : celle de limiter le plus possible l’intervention sur 
les prix, lieu d’expression par excellence de la volonté des parties, pour se concentrer 
davantage sur la défense de la qualité et de l’authenticité des choses  échangées. Une 
telle orientation, à son tour, fait de l’estimation un dispositif de réduction de 
l’incertitude moins puissant, et surtout bien plus résiduel qu’en Italie. C’est aussi pour 
cette raison, d’ailleurs, que la France se caractérise par une absence presque totale 
d’ouvrages spécifiquement dédiés à l’estimation (Barbot, Carvais, 2016).  

Contrairement à l’idée selon laquelle les traités néo-scolastiques auraient forgé des 
catégories communes à toute l’Europe moderne, voire universelles, la comparaison 
entre la France et l’Italie montre le profond « encastrement institutionnel » des 
procédures d’estimation, en révélant en même temps la pluralité des modes par lesquels 
les société d’Ancien Régime ont répondu à un défi commun : celui de faire en sorte 
qu’un prix, une fois arrêté, soit le moins possible remis en cause, et que sa certitude 
serve de rempart à la rupture des engagements contractuels.  
 
 

  

 
8 Cette fonction est encore primordiale aujourd’hui, comme le montrent Bessy, Chateauraynaud, 

1995. 
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Résumé en français  
 
Comment la dialectique entre les prix et la valeur des biens était-elle appréhendée avant 
d’entrer dans le giron de la science économique ? Et quels etaient les fondements 
institutionnels et matériels des opérations d’estimation? La sphère du droit civil est un 
angle intéréssant pour répondre à ces questions, puisqu’elle permet d’observer la 
pluralité des solutions que les sociétés d'Ancien Régime ont apporté à un même défi : 
celui de réduire le risque de conflits sur les prix afin des garantir le respect des accords 
contractuels. 
 
 
Résume en anglais 
 
How was the correlation between prices and value understood before the birth of 
economic science? And what were the institutional and material foundations of 
valuation procedures? The field of civil law is an interesting perspective to explore these 
questions, as it allows to analyse the plurality of means by which the preindustrial 
societies coped with a common challenge: that of reducing the risk of price conflicts in 
order to ensure the enforcement of contractual committments. 


